La coupe à blanc, est-elle bonne ou mauvaise ?

Au cours des derniers mois, beaucoup d’encre a coulé sur le sujet des coupes à blanc sur les boisés privés de notre région.  Plusieurs disent  que la coupe à blanc est mauvaise et qu’elle nuit à l’environnement, à la beauté de la région et à la durabilité de l’industrie forestière.  D’autre part, il y a ceux qui croient que la coupe à blanc est tout à fait naturelle et qu’elle constitue la meilleure façon de régénérer nos forêts.  Qui a raison ?

La coupe à blanc, c’est quoi au juste?

La « coupe à blanc », ou la « coupe totale », c’est la récolte de tous les arbres qui ont une valeur commerciale sur un seul bloc.  Dans la nature, un feu de forêt, un chablis ou une épidémie de tordeuse de l’épinette ressemblent à une coupe à blanc. C’est souvent la façon de couper la plus facile techniquement et la plus payante à court terme.   Lorsqu’on utilise la coupe à blanc au mauvais endroit, au mauvais moment, ça devient une pratique dérangeante. En effet, elle peut nuire à l’environnement, aux voisins, à la durabilité des ressources et aux propres intérêts des propriétaires. Avant d’effectuer une coupe à blanc, il faut considérer toutes les autres alternatives possibles. Reste toutefois que ce n’est pas une opération nécessairement néfaste, dépendamment des caractéristiques de la forêt que l’on coupe. 

Quand est-elle appropriée ?
La forêt résineuse se prête généralement mieux à ce type de coupe que les forêts feuillues ou mixtes.  Les résineux sont adaptés aux grandes perturbations naturelles, comme le feu, les épidémies d’insectes et les chablis. Ce sont donc souvent des peuplements où tous les arbres ont le même âge. Le moment idéal pour effectuer la coupe est lorsque tous ces arbres sont matures ou vieux. Il est aussi important de s’assurer d’avoir une bonne régénération naturelle suite à la coupe. Sinon, il faut replanter le site.  La machinerie utilisée aura des effets différents sur la régénération dépendamment du type de terrain. 

Pendant longtemps, la coupe à blanc était la façon la plus commune de récolter une forêt. Mais, de plus en plus, on reconnaît qu’elle n’est pas la seule ni la meilleure façon de faire.  Le gouvernement du Nouveau-Brunswick limite la coupe à blanc sur les terres de la Couronne, alors les grandes compagnies forestières utilisent différents types de coupe selon la situation.  

Quand est-elle inappropriée ?

Comme toutes interventions humaines, la coupe totale a des impacts sur l’environnement. Les pentes très abruptes et les zones le long des cours d’eau sont des exemples de cas où la coupe à blanc n’est pas appropriée.  Une grande coupe à blanc autour de votre chalet ou en arrière d’un endroit touristique diminuerait la beauté du paysage et pourrait engendrer beaucoup de plaintes.  Pour les amateurs de la chasse, une coupe totale peut détruire l’abri faunique, mais fournit également une abondance de nourriture dans les années qui suivent.  Il faut garder en tête ces impacts lorsqu’on intervient en forêt.

Les peuplements de feuillus, comme les érablières, ne sont pas adaptés aux coupes totales.  En rasant une telle forêt, on risque de voir repousser des espèces de moins grandes valeurs, telles que le tremble, le bouleau blanc et la plaine (érable rouge). De plus, dans une forêt feuillue ou mélangée, les arbres ont souvent des âges différents.  Il y a donc ceux qui sont prêts à être coupés ainsi que ceux qui pourraient pousser davantage.  La coupe à blanc récolte tous les arbres qui peuvent être vendus, même s’ils n’ont pas encore atteint leur valeur maximale et ceci constitue une perte de revenus à long terme.

En effet, bien qu’une coupe totale rapporte beaucoup d’argent momentanément, elle n’équivaut pas pour autant à la valeur économique optimale d’un peuplement. En effet, pour maximiser les revenus, il faut récolter les arbres lorsqu’ils sont matures.  Pour le propriétaire qui veut retirer les meilleurs revenus de son lot, une série de coupes partielles est habituellement préférable à une coupe totale.  Par contre, pour l’entrepreneur, l’opportunité de liquider un boisé lui permet de retirer un bon profit parce qu’il peut récolter tous les arbres ayant une valeur en moins de temps, même s’ils ne sont pas encore matures.

Existe-t-il d’autres façons de couper ?

Bien sûr.  Il n’y a pas qu’une seule façon de couper la forêt.  La coupe de jardinage rappelle la manière dont on cultive un jardin, en choisissant les arbres qu’on veut récolter, tout en laissant sur le terrain ceux qui peuvent pousser davantage.  Cette façon est également connue comme la coupe sélective. Lorsqu’on effectue ces coupes, il faut s’assurer de ne pas couper seulement les arbres les plus gros et les plus vigoureux en laissant derrière une forêt dégradée de pauvre qualité sans quoi la régénération naturelle sera aussi de pauvre qualité. Il existe d’autres variantes à la coupe totale comme la coupe à blanc par trouées ou par bandes, qui signifie plusieurs petites coupes totales (de 0,1 à 20 ha), entrecoupées de forêt intacte. On peut aussi choisir de laisser des bouquets d’arbres à quelques endroits, utiliser des contours de coupe irréguliers, laisser une bordure sur les crêtes des montagnes, etc.

Comment choisir le type de coupe ?

Le choix d’une méthode de coupe dépend du type de forêt, des objectifs du propriétaire, du marché pour le bois, de l’endroit où se trouve le lot et du savoir-faire de l’entrepreneur ou de l’opérateur.  Un propriétaire averti connaît bien son terrain, pense à l’avenir de son boisé et planifie ses récoltes et ses activités afin de maximiser la valeur de son lot.  Il est rarement approprié de laisser libre choix à un entrepreneur concernant la façon dont il coupera un lot.  L’entrepreneur regarde la rentabilité de son entreprise, le propriétaire doit veiller à maintenir la qualité de son terrain.

Les propriétaires qui souhaitent faire le meilleur choix possible selon leurs intérêts et les particularités de la forêt sur leurs lots sont conseillés de bien s’informer et de comparer les différents types de coupe.  Un consultant forestier peut préparer un plan d’aménagement forestier qui aidera le propriétaire à tirer le plus de bénéfices de son lot.  Le propriétaire peut également demander l’avis des voisins qui ont fait couper leurs lots; comparer les coupes effectuées par divers entrepreneurs; ou chercher des conseils auprès de l’Office de vente des produits forestiers du Madawaska, du Ministre des Ressources naturelles, et d’INFOR.

Cette chronique éducative est préparée par la Table de concertation sur l’aménagement durable des lots boisés privés du Nord-Ouest. Le gouvernement du Nouveau-Brunswick a mandaté la Faculté de foresterie pour organiser cette Table afin d’entendre les préoccupations des gens du Nord-Ouest et de proposer des actions à entreprendre pour améliorer la situation. Ce projet  vise à soutenir les propriétaires de lots, à diversifier les méthodes de sylviculture et les activités en forêt et à mettre en valeur l’économie de la région. Ce faisant, nous souhaitons assurer la durabilité de toutes les ressources forestières, de l’approvisionnement aux usines ainsi que la qualité esthétique du paysage.
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